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ADVANCE QUESTIONS TO LUXEMBOURG (SECOND BATCH) 

 

CZECH REPUBLIC 

• Does the Government foresee ratification in the near future of the International 

Convention for the Protection of All Persons from Enforced Disappearance?  

• What progress has Luxembourg made in terms of complying with the principles 

enshrined in the Convention on the Rights of Persons with Disabilities, particularly with 

regard to better involving people with disabilities in decision-making processes which 

concern them? 

PORTUGAL 

• - L’État examiné pourrait-il décrire son mécanisme ou processus national chargé de 

coordonner  la mise en œuvre des recommandations acceptées, le suivi du progrès et 

de l’impact ?  

• - L’État examiné a-t-il établi un « mécanisme national de mise en œuvre, 

d´élaboration de rapport et de suivi » couvrant les recommandations de l’EPU, mais 

aussi des recommandations/observations faites par les Organes de Traités des Droits 

de l´Homme, les Procédures Spéciales et les mécanismes régionaux pertinents ? Si 

oui, pourrait l’État examiné partager brièvement son expérience concernant la 

création d’un tel mécanisme, y compris les difficultés rencontrées et les enseignement 

tirés, ainsi que les plans ou les besoins de renforcement du mécanisme dans l’avenir  


